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P R O J E T  D E  L O I
portant approbation

1° de l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Gouvernement de la République de  
Bulgarie relatif à l’échange et à la protection réciproque 
d’informations classifiées, fait à Sofia, le 29 janvier 2018 ;

2° de l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Conseil des Ministres de la République 
d’Albanie relatif à la protection réciproque d’informations 
classifiées, fait à Luxembourg, le 25 juin 2018 ;

3° de l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Gouvernement de Hongrie relatif à 
l’échange et à la protection réciproque d’informations clas-
sifiées, fait à Budapest, le 5 septembre 2018 ;

4° de l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Gouvernement de la République de  
Macédoine relatif à l’échange et à la protection réciproque 
d’informations classifiées, fait à Skopje, le 6 septembre 
2018 ;

5° de l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Gouvernement de la République fédéra-
tive du Brésil concernant l’échange et la protection  
réciproque d’informations classifiées, fait à New York, le  
25 septembre 2018

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(4.3.2019)

Le projet de loi sous avis a pour objet d’approuver cinq accords relatifs à l’échange et à la protection 
réciproque d’informations classifiées signés respectivement entre (i) le Gouvernement du Grand-Duché 
de Luxembourg et le Gouvernement de la République de Bulgarie, (ii) le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le Conseil des Ministres de la République d’Albanie, (iii) le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de Hongrie, (iv) le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République de Macédoine, et (v) le Gouvernement 
du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil (ci-après, 
les « Accords »).

Les Accords ont pour objet de contribuer à la prévention contre des menaces pesant sur la sécurité 
du Luxembourg, telles que notamment le terrorisme, les cyberattaques, la prolifération d’armes de 
destruction massive ou encore l’espionnage industriel et technologique. Ils se situent dans la continuité 
d’une série d’autres accords bilatéraux que le Luxembourg a déjà conclus en la matière, tels qu’énu-
mérés dans l’exposé des motifs du projet de loi sous avis.
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Les Accords instituent des régimes de protection des documents classifiés entre les parties signa-
taires. Ils prévoient principalement que ces parties s’engagent à conférer aux informations classifiées 
qui sont échangés, un niveau de protection équivalent à celui accordé à leurs propres informations 
classifiées nationales. A cette fin, les Accords établissent des équivalences de niveaux de sécurité. Ils 
prévoient également des procédures relatives au transfert d’informations classifiées entre les 
signataires.

La Chambre de Commerce n’a pas de remarque à formuler et s’en tient à l’exposé des motifs qui 
explique clairement le cadre et les objectifs du projet de loi sous avis.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.


